
Rapport de l’auditeur indépendant 

Aux membres du conseil d’administration de la 
Corporation de l’École Polytechnique de Montréal

Nous avons effectué l'audit de la valeur pécuniaire des composantes du traitement 

assujetties à l’impôt pour les membres du personnel de direction supérieure et pour 

les autres catégories de personnel de direction incluses dans l’état du traitement ci-

joint de la Corporation de l’École Polytechnique de Montréal pour l’exercice terminé 

le 30 avril 2018 (ci-après l’« état du traitement »). L’état du traitement a été préparé 

par la direction sur la base des dispositions en matière d'information financière 

stipulées à la section 3 du Guide de déclaration et mandat d’audit de l’état du 

traitement 2017-2018. 

Responsabilité de la direction pour l’état du traitement 

La direction est responsable de la préparation de l’état du traitement conformément 

aux dispositions en matière d'information financière stipulées à la section 3 du Guide 

de déclaration et mandat d’audit de l’état du traitement 2017-2018, ainsi que du 

contrôle interne qu'elle considère comme nécessaire pour permettre la préparation 

d’un état du traitement exempt d'anomalies significatives, que celles-ci résultent de 

fraudes ou d'erreurs. 

Responsabilité de l'auditeur 

Notre responsabilité consiste à exprimer une opinion sur l’état du traitement, sur la 

base de notre audit. Nous avons effectué notre audit selon les normes d'audit 

généralement reconnues du Canada. Ces normes requièrent que nous nous 

conformions aux règles de déontologie et que nous planifiions et réalisions l'audit de 

façon à obtenir l'assurance raisonnable que l’état du traitement ne comporte pas 

d'anomalies significatives. 

Un audit implique la mise en œuvre de procédures en vue de recueillir des éléments 

probants concernant les montants et les informations fournis dans l’état du 

traitement. Le choix des procédures relève du jugement de l'auditeur, et notamment 

de son évaluation des risques que l’état du traitement comporte des anomalies 

significatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d'erreurs. Dans l'évaluation de 

ces risques, l'auditeur prend en considération le contrôle interne de l'entité portant 

sur la préparation de l’état du traitement afin de concevoir des procédures d'audit 

appropriées aux circonstances, et non dans le but d'exprimer une opinion sur 
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l'efficacité du contrôle interne de l'entité. Un audit comporte également l'appréciation 

du caractère approprié des méthodes comptables retenues et du caractère 

raisonnable des estimations comptables faites par la direction, de même que 

l'appréciation de la présentation d'ensemble de l’état du traitement. 

Nous estimons que les éléments probants que nous avons obtenus sont suffisants 

et appropriés pour fonder notre opinion d'audit. 

Opinion 

À notre avis, l’état du traitement a été préparé, dans tous ses aspects significatifs, 

conformément aux dispositions en matière d'information financière stipulées à la 

section 3 du Guide de déclaration et mandat d’audit de l’état du traitement 2017-

2018. 

Référentiel comptable et restriction à l’utilisation 

Sans pour autant modifier notre opinion, nous attirons l'attention sur le fait que le 

référentiel comptable appliqué est détaillé dans la section 3 du Guide de déclaration 

et mandat d’audit de l’état du traitement 2017-2018. Cet état du traitement a été 

préparé dans le but d'aider la Corporation de l’École Polytechnique de Montréal à 

répondre aux exigences de l’article 4.1 de la Loi sur les établissements 

d’enseignement de niveau universitaire. En conséquence, il est possible que l’état 

du traitement ne puisse se prêter à un usage autre. Notre rapport est destiné 

uniquement aux membres du conseil d’administration de la Corporation de l’École 

Polytechnique de Montréal et au ministère de l’Éducation et de l’Enseignement 

supérieur et ne devrait pas être utilisé par d’autres parties. 

1 

Montréal 
Le 30 août 2018 

1  CPA auditeur, CA permis de comptabilité publique nº A111208 
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ÉTABLISSEMENT : École Polytechnique de Montréal (976002)

TABLEAU 1 : TRAITEMENT IMPOSABLE DU PERSONNEL DE DIRECTION SUPÉRIEURE

Salaire de 
base

Autres 
éléments du 
traitement

Indemnité de 
départ    

accordée (1)

Montant reçu 
d’une 

fondation (ou 
d'une 

personne 
morale)

Temps 
plein 

(nombre de 
mois en 
fonction)

Temps 
partiel   (% 
du temps 

plein)

Thibodeau-DeGuire, Michèle - Présidente 90 232 $ 18 000 $ 12 60%
Guy, Christophe – Directeur général 256 615 $ 6 635 $ 3
Tanguy, Philippe - Directeur général 257 005 $ 5 389 $ 4
Hurteau, Richard - Directeur de l'administration 208 872 $ 2 823 $ 191 264 $ 10
Duby, Philippe - Directeur des ressources informationnelles 196 283 $ 38 249 $ 130 885 $ 12
Chamberland, Steven - Directeur des affaires académiques et
de la vie étudiante et Directeur de l'administration par intérim

208 009 $ 4 871 $ 12

Bertrand, François - Directeur de la recherche, de l'innovation
et des affaires internationales

206 506 $ 6 371 $ 12

Maurice, Luc - Secrétaire général et directeur du Service
juridique et à la gouvernance

165 769 $ 4 027 $ 12

Nom et fonction

Valeur des éléments du traitement assujettis à l'impôt (en $)

(1)  La valeur pécuniaire des droits d'indemnité de départ détenus et non exercés pendant l'année 2017-2018 doit apparaître en note complémentaire à l'état du 
traitement.
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ÉTABLISSEMENT : École Polytechnique de Montréal (976002)

TABLEAU 2 : TRAITEMENT IMPOSABLE DES AUTRES CATÉGORIES DE PERSONNEL DE DIRECTION

Catégorie de personnel
Effectif total de 
la catégorie (2)

Étendue du 
traitement Salaire de base (4) Autres éléments du 

traitement (5)

Le plus élevé (4)                    178 835  $                      24 023  $ 

Moyenne (3)                    168 903  $                      23 153  $ 

Le moins élevé (4)                    152 194  $                        5 077  $ 

Le plus élevé (4)                    178 000  $                      19 874  $ 

Moyenne (3)                    142 854  $                        6 340  $ 

Le moins élevé (4)                    115 422  $                        1 091  $ 

Le plus élevé (4)                    117 222  $                      37 924  $ 

Moyenne (3)                    101 108  $                        3 451  $ 

Le moins élevé (4)                      71 825  $                             -    $ 

(5) Concernant la colonne relative aux autres éléments du traitement, les termes "le plus élevé" et "le moins élevé" réfèrent toujours à des éléments du traitement versé 
durant l'exercice financier 2017-2018.

(3) Le calcul de la moyenne du salaire de base et des autres éléments du traitement correspond au traitement versé durant l'exercice financier 2017-2018.
(4) Concernant la colonne relative au salaire de base, les termes "le plus élevé" et "le moins élevé" rèfèrent aux salaires officiels le plus élevé et le moins élevé qui étaient 
en vigueur le 30 avril 2018.

Personnel de gérance des emplois de soutien 44,24

(1) Excluant les doyens et le personnel de rang équivalent, lesquels doivent être déclarés au tableau 1 relatif au personnel de direction supérieure.
(2) En équivalence au temps plein.

Valeur des éléments du traitement assujettis à l'impôt 
(en $)

Personnel de direction des composantes de 
l'établissement, tel que défini au paragraphe 10 du 
premier alinéa de l'article 4.5  (1)

7

Personnel de direction des services 19,88



Annexe 3
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ÉTABLISSEMENT : École Polytechnique de Montréal (976002)

TABLEAU 3 : VALEUR PÉCUNIAIRE NON VÉRIFIÉE DES ALLOCATIONS ET DES FRAIS REMBOURSÉS

Nombre de mois dans 
la fonction Valeur en $

12 1 200  $                              
3                                9 100  $ 
4                              15 200  $ 

10                                2 600  $ 
12                                5 900  $ 
12                              13 700  $ 

12                                6 700  $ 

12                                3 100  $ 

Étendue des frais 
remboursés Valeur en $

Le plus élevé                              15 800  $ 

Moyenne (1)
                               6 300  $ 

Le moins élevé                                     -    $ 
Le plus élevé                              27 200  $ 

Moyenne (1)
                               4 800  $ 

Le moins élevé                                     -    $ 

Le plus élevé                                4 700  $ 

Moyenne (1)
                                  500  $ 

Le moins élevé                                     -    $ 
(1) Pour le calcul de la moyenne, ne considérer au diviseur que les personnes concernées par une allocation ou un remboursement de dépenses, que ce dernier ait été versé aux personnes 
visées ou versé directement par l'université à un fournisseur de services.
(2) Excluant les doyens et le personnel de rang équivalent, lesquels doivent être déclarés dans la première partie du tableau 3, relative au personnel de direction supérieure.

Personnel de direction des composantes de l'établissement, tel que 
défini au paragraphe 10 du premier alinéa de l'article 4.5  (2) 7

Personnel de direction des services 19,88

Personnel de gérance des emplois de soutien 44,24

Catégorie de personnel
Effectif concerné par 
un remboursement (1)

Allocations et frais remboursés 

1re partie : Personnel de direction supérieure

Nom et fonction
Allocations et frais remboursés 

Thibodeau-DeGuire, Michèle - Présidente
Guy, Christophe - Directeur général
Tanguy, Philippe - Directeur général
Hurteau, Richard - Directeur de l'administration
Duby, Philippe - Directeur des ressources informationnelles

Maurice, Luc - Secrétaire général et directeur du Service juridique et à la gouvernance

2e partie : Autres catégories de personnel de direction

Chamberland, Steven - Directeur des affaires académiques et de la vie étudiante et Directeur de 
l'administration par intérim
Bertrand, François - Directeur de la recherche, de l'innovation et des affaires internationales



 

PERSONNEL DE DIRECTION SUPÉRIEURE 
 

 

► Extrait de la Politique de rémunération des hauts dirigeants de Polytechnique, 
article 7, Fin de contrat – Indemnité de départ, joint à la présente. 

 
 
► Description des dispositions relatives au traitement applicables en fin de 

mandat, lors d’une transition dans un autre poste de l’établissement :  voir 
article 7, de l’extrait de la Politique de rémunération des hauts dirigeants de 
Polytechnique ci-joint. 

 
 
► Liste des éléments de traitement autres que le salaire de base applicables au 

personnel de direction supérieure, voir l’État de traitement, page 1.  Nous 
faisons référence aux autres éléments du traitement à déclarer aux fins de la 
Loi sur les impôts :  coûts assumés pour des régimes privés d’assurance dont 
la valeur est imposable pour l’employé. 

 
 

En ce qui concerne le directeur général :  liste des éléments de traitement autres 
que son salaire de base, voir État de traitement, page 1 : 

• Allocation pour véhicule :  4 644 $ 
 

• Éléments de traitement à déclarer aux fins de la Loi sur les impôts :  
745 $. 
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